
LE ROSAIRE

A ces avantages généraux on peut ajouter, dans ch

localité. des avantages particuliers ; et c'est ainsi qu'à certa
nes fêtes, la contrêrie de la minerve distribue de nombre
aumônes.

Pourquoi ces confréries ne seraient elles pas organisé

la manière des anciennes corporations, qui ont. exercé autre:f

une si bienfaisante action sociale ? Pourquoi n'auraient- el 1

pas une caisse de famille, pour procurer avec les secours rg
rituels, les remèdes et les soins du médecin aux confrères 31
digents ? pour verser un secours à leur veuve et à leurs à
phelins ? ou encore pour assurer une petite dot à l'occasij
des mariages, etc. etc. ? Ces pratiques ou tout autres, inspir

par le même esprit, relieraient ces institutions modernes, e
anciennes gildes, confréries ou associations, qui ont joué -
tôle iinlaense dans les siècles de foi, et qui ont semé aut<,
d'elles mille bienfaits d'ordre spirituel et temporel.

Ce sont là, vivant de la confrérie du T. S. Sacrement-

répandant sa salutaire influence, autant de moyens pour er

battre ce fatal oubli de Dieu, qui s'empare des âmes, dépril
les vies par l'obsession du bien-être, et la recherche effrérn
de la fortune et des plaisirs. Ainsi rentrerait dans la vie C
chrétiens la salutaire pensée du Maître adorable, qu'ils doive

perpétuellement servir, et aimer de tout leur cœur. Le ]Di
Pasteur nonrrira ses brebis de sa propre chir : Boue Paste

panis vere ; nous serons ses commensaux ici-bas, et ses coh
ritiers là-haut.

Je termine en reprenant le désir exprimé autrefois
le Pape Paul V, et en formulant le vou que la confrérie ¿
T. S. Sacrement soit établiebientôt dans toutes les paroisE

N. B.-Au congrès de Fribourg 1885, le R, P. Tesni]
disait : " Un des motifs pour.lesquels on devrait établir pa:
tout des confréries, c'est le précieux privilège, qui leur e

conféré par une ancienne bulle pontificale, d'avoir l'expositic
du T. S. Sacrement dès qu'un confrère entre en agonie. ç

l'on savait qu'au moment de cette lutte suprême, Celui q,
a vaincu Satan, et par qui, tout à l'heure on va être jugé, e.

miséricordieusement exposé sur son autel, on y.trouverait U
puissant motif de consolation, d'espérance et de force.
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